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Communiqué

Paris, 28 septembre 2010

COMMUNICATION AU PUBLIC DE LA RECOMMANDATION ENVOYEE PAR LA
COMMISSION DE PROTECTION DES DROITS DE L'HADOPI DANS LE CADRE
DE LA REPONSE GRADUEE

Cette recommandation est diffusée largement afin que son contenu soit connu de
tous et que chacun puisse se protéger contre de faux envois éventuellement émis a

des fins abusives (escroqueries, etc.).

L’Hadopi tient a souligner les regles suivantes :

1. L’internaute destinataire d’'une recommandation ne doit jamais répondre a ce
mail en utilisant la fonction « répondre ».

2. La recommandation doit contenir les coordonnées de l'internaute.

3. La recommandation ne contient aucun lien cliquable, aucune proposition
d’achat d’un quelque logiciel ou autre service informatique, aucune
demande de payer une quelque somme d’argent, aucune proposition de se

connecter a un espace personnalisé sur le site internet.

Toute communication électronique qui ne respecte pas ces regles n’est pas une
recommandation de I'Hadopi et doit donc étre ignorée. En cas de doute, les
internautes peuvent contacter le centre d’appel de I'Hadopi au 09 69 32 90 90 (du
lundi au vendredi de 9h a 19h) ou se rendre sur le site internet de ’'Hadopi qui sera

ouvert dans le courant de la semaine.

Contact presse
Pour plus d’informations, merci de contacter : Aurore Giovannini, presse@hadopi.fr.




